
 
 
 (NOM DE LA BANQUE) 
 (PERSONNE DESTINATAIRE) 
 (RUE) 
 (CP VILLE) 

 
 
LETTRE RECOMMANDÉE AVEC AR 
 
OBJET : Demande de résiliation dans le cadre de la loi BOURQUIN 
 
Références : (Référence du contrat d’assurance de la banque) 
 
 
 (VILLE), le (DATE) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai contracté un prêt auprès de votre banque. 
 
Afin de couvrir ce crédit, votre banque m’a fait souscrire un contrat d’assurance des 
emprunteurs référencé ci-dessus. 
 
Par la présente, en application des dispositions de la Loi Bourquin du 21 février 2017, et dans 
le respect du délai de préavis de 2 mois, je souhaite résilier ce contrat, à effet du (PROCHAINE 
DATE ANNIVERSAIRE DE SIGNATURE DE L’OFFRE DE PRÊT).  
 
Conscients que cette assurance est indispensable pour mon emprunt, j’ai souscrit un nouveau 
contrat d’assurance des emprunteurs disposant de garanties équivalentes à votre contrat, 
dont vous trouverez ci-joint l’attestation, la délégation ainsi que la notice d’information. 
 
Ce nouveau contrat prendra effet à la date de résiliation du précédent contrat d’assurance, 
indiquée ci-dessus, assurant la continuité de la couverture d’assurance. 
 
Dans l’attente de votre accord, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
(PRÉNOM NOM DU CLIENT) 
 


